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[1] Nous ne pouvons détecter, à l’application de la norme de la décision raisonnable, aucune 

erreur dans la conclusion subsidiaire énoncée au paragraphe 17 des motifs que le Tribunal 

canadien du commerce extérieur a formulés à l’appui de sa décision de ne pas effectuer 
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d’enquête relativement à la plainte déposée par la demanderesse le 4 septembre 2012. Cela est 

suffisant pour trancher la question.  

 

[2] La demande de contrôle judiciaire est rejetée avec dépens. 

 

« Marc Noël » 

j.c.a. 
 

 
 
Traduction certifiée conforme 

Mario Lagacé, jurilinguiste 
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